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SUR LE PLAN ECONOMIQUE
Elles réalisent
 une rentabilité accrue
 une plus forte capacité à l'innovation
 une meilleure gestion des risques
 des avantages concurrentiels
 une transparence et crédibilité accrues vis-à-vis des stakeholders.

Elles garantissent en permanence un cash-flow suffisant pour assurer les liquidités.
Aux actionnaires, elles procurent de manière durable un rendement supérieur à la moyenne.

SUR LE PLAN ENVIRONNEMENTAL
Elles utilisent des ressources naturelles à un taux
inférieur soit au taux de leur reproduction, soit au
taux de développement de substituts.
De plus, elles ne causent pas d'émissions,
polluant l'environnement au-delà de sa capacité
d'absorption et d'assimilation.
Finalement, elles ne s'engagent pas dans des
activités qui dégradent les services de nos
écosystèmes.

SUR LE PLAN SOCIAL
Interne: Elles augmentent le capital humain de
leurs employés et créent une plus forte cohésion
parmi eux.
Externe: Aux communautés dans lesquelles elles
opèrent, elles procurent de la valeur ajoutée, tout en
promouvant leur capital social.
Elles gèrent le capital social de manière à ce que
les "stakeholders" comprennent les motivations
respectivement acceptent le système de valeur de la
société.
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